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Aussi, certains documents demandés ne peuvent vous être transmis pour les raisons suivantes : 
 

• L’article 9 de la LAIPRP, reproduit en annexe, prévoit que le droit d’accès aux documents d’un organisme 
public ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, ébauches, 
brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. Après analyse, nous constatons que 
certains documents auxquels vous demandez l’accès sont des brouillons ou autres documents de même 
nature. Suivant l’article 9 de la Loi, nous ne pouvons vous y donner accès. 

 

• L’article 31 de la LAIPRP, reproduit en annexe, prévoit qu’un organisme public peut refuser de communiquer 
une opinion juridique portant sur l’application du droit à un cas particulier ou sur la constitutionnalité ou la 
validité d’un texte législatif ou réglementaire, d’une version préliminaire ou d’un projet de texte législatif ou 
réglementaire. Après analyse, nous constatons que certains documents faisant l’objet de votre demande sont 
formés, en substance, de telles opinions juridiques. Suivant l’article 31 de la Loi, nous ne pouvons accéder à 
votre demande concernant ces documents. 
 

• L’article 36 de la LAIPRP, reproduit en annexe, prévoit qu’un organisme public peut refuser de communiquer 
une version préliminaire ou un projet de texte législatif ou réglementaire jusqu’à l’expiration de dix ans de sa 
date et refuser de communiquer des analyses s’y rapportant directement, si le projet de texte législatif n’a 
pas été déposé devant l’Assemblée nationale ou si le projet de texte réglementaire n’a pas été rendu public 
conformément à la Loi. Certains des documents faisant partie de votre demande sont :  
 

o une version préliminaire d’un projet de texte législatif ou réglementaire de moins de 10 ans; ou 
o formés, en substance, d’analyses se rapportant directement à la version préliminaire de ce projet de 

texte réglementaire. 
 
Suivant l’article 36 de la Loi, nous ne pouvons vous donner accès à ces documents. 
 

• L’article 37 de la LAIPRP, reproduit en annexe, prévoit qu’un organisme public peut refuser de communiquer 
un avis ou une recommandation faits par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un 
autre organisme public ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs 
fonctions. Après analyse, nous constatons que certains documents faisant l’objet de votre demande sont 
formés, en substance, de tels avis ou de telles recommandations. Suivant l’article 37 de la Loi, nous ne 
pouvons accéder à votre demande concernant ces documents. 
 

• L’article 38 de la LAIPRP, reproduit en annexe, prévoit qu’un organisme public peut refuser de communiquer 
un avis ou une recommandation que lui a fait un organisme qui en relève ou qu’il a fait à un autre organisme 
public, jusqu’à ce que la décision finale sur la matière faisant l’objet de l’avis ou de la recommandation ait été 
rendue publique par l’autorité compétente. Après analyse, nous constatons que certains documents faisant 
l’objet de votre demande sont formés, en substance, de tels avis ou de telles recommandations. Suivant 
l’article 38 de la Loi, nous ne pouvons accéder à votre demande concernant ces documents.  

 

• Les articles 53 et 59 de la LAIPRP, reproduits en annexe, prévoient notamment qu’un renseignement 
personnel est confidentiel, à moins que sa divulgation ne soit autorisée par la personne concernée. Après 
analyse, nous constatons que certains documents faisant l’objet de votre demande contiennent de tels 
renseignements. Ceux ci ont donc été caviardés.  

 

Aussi, certains documents faisant l’objet de votre demande sont formés, en substance, de renseignements 
personnels concernant une autre ou d’autres personne(s). En l’absence d’autorisation de cette ou ces 
personne(s), nous ne pouvons accéder à votre demande, suivant les articles 53 et 59 de la Loi. 
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Enfin, l’article 48 de la LAIPRP prévoit ce qui suit : 
 

Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un autre organisme 
public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou pour son compte, le 
responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de 
l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux documents de cet organisme, et lui donner les 
renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas. 
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 

 
Après analyse, il s’avère que certains documents relèvent davantage de la compétence du Ministère du Conseil 
exécutif. Ainsi, nous vous invitons à formuler votre demande auprès de :  
 

Mme Julie Boucher 
Directrice du soutien au greffe et de l’accès à l’information 
Ministère du Conseil exécutif 
835, boul. René-Lévesque E. 
Québec (QC) G1A 1B4 

 
Compte tenu de ce qui précède, vous trouverez ci-joint copie des documents demandés auxquels nous pouvons vous 
donner accès. 
 
Conformément aux articles 46 et 51 de la LAIPRP, nous vous informons que vous pouvez demander la révision de 
cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci joint une note relative à l’exercice 
de ce recours. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 
Le commissaire au lobbyisme du Québec,  
 
 
 
 
 
Jean François Routhier 
p.j. 
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AVIS DE RECOURS EN RÉVISION  

 
RÉVISION 
 
a) Pouvoir 
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour 
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 
 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait 
être révisée (art. 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 
QUÉBEC  
Bureau 2.36  
525, boul. René-Lévesque Est  
Québec (Québec) G1R 5S9  
Tél : (418) 528-7741 Téléc : (418) 529-3102  
 

MONTRÉAL 
Bureau 18.200 
500, boul. René-Lévesque Ouest 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
Tél: (514) 873-4196 Téléc : (514) 844-6170 

 

b) Motifs 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le mode d’accès à 
un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas 
considérés comme des documents d’un organisme public). 
 
c) Délais 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours suivant la date de la 
décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, relever le requérant du 
défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 
 
a) Pouvoir 
 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision finale de la Commission d’accès à 
l’information en appel devant un juge de la Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence.  
 
L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un juge de la Cour du Québec s’il s’agit 
d’une décision interlocutoire à laquelle la décision finale ne pourra remédier. 
 
b) Délais 
 
L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe de la Cour du Québec, dans les 30 jours 
qui suivent la date de réception de la décision de la Commission par les parties. 
 
c) Procédure 
 
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la Commission dans les dix jours de son dépôt au 
greffe de la Cour du Québec.
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Je vous remercie de l’attention portée à la présente et vous prie de recevoir mes plus cordiales salutations. 
  
  
Jean-François Routhier 
Commissaire au lobbyisme du Québec 
 
Tél. 418 643-1959  \  Téléc. 418 643-2028  \  Sans frais: 1 866 281-4615 
jfrouthier@commissairelobby.qc.ca 
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Avis: ce message est confidentiel et ne s’adresse qu’aux destinataires. Si vous le recevez par erreur, veuillez le supprimer et 
m’en aviser. 
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 Le commissaire, comme le conservateur, est incapable d’accompagner un client du début à la 
fin. Chacun doit faire sa portion du service à la clientèle, ce qui complique le quotidien des 
lobbyistes, des PHD, des TCP et des citoyens ; 
 

 Le commissaire, comme le conservateur, n’a pas accès à l’entièreté d’un dossier visant un 
lobbyiste ou une entité. En conséquence, il ne peut pas toujours aider la clientèle à la hauteur 
de ses attentes ; 
 

 Lorsque le commissaire est d’avis que des modifications doivent être apportées au registre, 
que ce soit pour améliorer la performance du système, la qualité des données qu’il contient ou 
la convivialité des fonctions, il doit nécessairement formuler des propositions de modifications 
au conservateur qui demeure libre d’y donner suite ou non ; 

 
 Lorsque le commissaire souhaite consulter les données du CRM de la DRC (les coordonnées 

des PHD et des RDA, les notes inscrites au compte, les informations transmises aux lobbyistes, 
les projets d’inscription, les motifs de refus des formulaires, …), il doit faire des extractions à 
partir d’une banque de données SQL fournie par la DRC, via des requêtes personnalisées. Les 
renseignements alors obtenus sont succincts et souvent, insuffisants pour combler les besoins 
recherchés ; 

 
 Un lobbyiste peut parfois inscrire au registre un mandat qui n’est pas une activité de lobbyisme 

visée par la LTÉML, selon l’interprétation du commissaire ;  
 

 Une personne peut faire l’objet d’une déclaration au registre, même si elle ne se qualifie pas 
comme un LC, un lobbyiste d’entreprise ou un lobbyiste d’organisation, selon l’interprétation 
du commissaire ;  

 
 Lorsqu’une déclaration publiée au registre ne répond pas aux critères de la LTÉML, selon 

l’interprétation du commissaire, celui-ci doit parfois revenir auprès du déclarant pour l’informer 
que son inscription nécessite des modifications. De telles situations peuvent être sources 
d’incompréhensions et de frustrations de la part de la clientèle, avec raison ; 

 
 Il peut arriver que le conservateur donne des opinions à un LC ou un PHD quant à l’application 

de la LTÉML qui ne sont pas partagées par le commissaire ;  
 
 Il peut arriver également que le conservateur prenne des décisions quant à l’administration du 

registre en se basant sur une interprétation de la LTÉML qui n’est pas nécessairement celle 
qui est partagée par le commissaire. Par exemple, lorsqu’un lobbyiste qui n’a plus de mandat 
actif depuis un certain temps souhaite inscrire de nouvelles activités de lobbyisme, la DRC 
exige qu’il procède en transmettant un avis de renouvellement, alors que du point de vue du 
commissaire, c’est un avis de modification qui devrait être produit dans ces circonstances ;  

 
Obtention d’un compte-client 
 
 La procédure à suivre pour le LC ou le PHD qui souhaite obtenir un compte-client (code 

d’usager et mot de passe) est relativement longue. Prise de rendez-vous téléphonique 
nécessaire avec un représentant de la DRC et vérification de l’identité du PHD ; 
 

 Le registre ne comporte que des déclarations des lobbyistes ou des PHD concernant leurs 
activités de lobbyisme auprès des TCP. Il ne s’agit pas d’un secteur où les risques de fraude 
sont élevés. Aucun droit n’est en jeu comme c’est le cas par exemple pour le registre des droits 
personnels et réels mobiliers. Par conséquent, les mécanismes de sécurité en cause relatifs 
au registre des lobbyistes n’ont pas à être aussi rigoureux ; 
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 Les données d’un compte-client doivent être mises à jour annuellement, même si aucune 
modification ne doit être apportée aux informations qu’il contient. Si le LC ou le PHD ne procède 
pas à cette mise à jour, il peut perdre son « accès client » et doit alors amorcer une démarche 
auprès de la DRC pour faire réactiver son compte, entraînant ainsi une lourdeur administrative 
supplémentaire. Plusieurs confondent d’ailleurs la mise à jour du compte-client et le 
renouvellement d’inscription, deux tâches distinctes à faire annuellement ; 
 

 Le PHD d’une entreprise ou d’une organisation doit posséder deux comptes-clients distincts 
au registre : un premier qui le vise personnellement et un second qui concerne son entité. 
Partant, il doit procéder à deux mises à jour annuelles, ce qui multiplie les actions à poser ; 

 
 Lorsque le LC ou le PHD effectue la mise à jour de son compte-client, les informations qu’il y 

consigne ne se transposent pas dans sa déclaration au registre, de sorte qu’il doit souvent 
produire un avis de modification, en même temps, pour s’assurer que les changements 
apportés à son compte soient également modifiés au registre. Une transposition automatique 
de certaines informations pourrait être envisagée dans ces circonstances ; 

 
 Les informations apparaissant dans la section des comptes-client du registre ou dans les 

formulaires d’inscription sont uniquement en français, même si plusieurs PHD d’entreprises 
ou d’organisations sont anglophones ; 

 
Inscription au registre 
 
 Il appartient au PHD d’une entreprise ou d’une organisation d’effectuer l’inscription d’un 

lobbyiste. S’il néglige ou omet de procéder à son inscription, il place le lobbyiste concerné dans 
une situation inconfortable, où celui-ci pourrait être sanctionné personnellement pour ne pas 
être inscrit au registre, même s’il n’a aucun contrôle sur son inscription ; 
 

 Lorsqu’un PHD effectue une déclaration au registre, il peut arriver qu’il n’inscrive pas son nom 
dans la liste des lobbyistes de l’entité, lorsque nécessaire, pensant qu’il respecte le cadre de 
la LTÉML, puisque son nom apparaît dans la déclaration, à titre de PHD. Cependant il est réputé 
ne pas être inscrit au registre en tant que lobbyiste dans ces circonstances, ce qui est une 
source possible de confusion ; 
 

 Lors de son inscription au registre, le LC ou le PHD doit indiquer dans sa déclaration le nom de 
l’institution publique où le TCP avec qui il a communiqué ou compte communiquer exerce ses 
fonctions, ainsi que la nature de ces fonctions : ministérielle, sous-ministérielle, encadrement, 
professionnelle ou autre. Un lobbyiste qui désire, par exemple, influencer la prise de décision 
d’un maire, d’un directeur général ou d’un simple député devra se contenter d’inscrire dans 
sa déclaration que cette personne exerce une fonction « autre ». La DRC demande une certaine 
uniformité dans ce qui peut être indiqué à la case « autre » du formulaire et le lobbyiste ou le 
PHD ne sait pas toujours comment bien la compléter ;  
 

 Lorsqu’un projet d’une déclaration est accepté, un avis est acheminé au LC ou au PHD pour 
l’informer de l’acceptation de son projet et de la procédure à suivre pour publier ladite 
déclaration en version finale. Cependant, il arrive régulièrement que le LC ou le PHD n’envoie 
pas sa déclaration en version finale, soit qu’il comprend que l’acceptation de son projet 
équivaut à la publication de sa déclaration ou qu’il abandonne devant la lourdeur de la 
procédure d’inscription, et conséquemment, aucune déclaration n’est publiée au registre ; 

 
 Le RDA ne reçoit pas la documentation pertinente que la DRC achemine au PHD, comme l’avis 

de renouvellement annuel. Souvent, le PHD ne fait pas suivre la documentation reçue du 
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registre à son RDA, croyant que ce dernier a lui-aussi obtenu celle-ci. Cette réalité entraine des 
malentendus qui peut amener l’entreprise ou l’organisation à omettre involontairement de 
donner suite aux correspondances ou aux demandes de la DRC, ce qui se traduit par une 
infraction à la loi ; 
 

 Le LC ou le PHD peut difficilement soumettre des déclarations successives pour faire état des 
changements à son inscription. En fait, tant que la DRC n’a pas accepté ou publié la première 
de ses déclarations, aucune autre déclaration ne peut être publiée par la suite. Partant, le 
lobbyiste ou le PHD attend souvent le plus longtemps possible avant de transmettre un avis de 
modification pour s’assurer d’avoir le plus de renseignements possibles en sa possession et 
ne pas avoir à faire suivre d’autres avis peu de temps après. Cette réalité peut faire en sorte 
que certains avis de modification sont publiés plus de 30 jours suivant le changement, 
considérant le délai d’analyse et les corrections requises par la DRC ;  
 

 Il arrive que certaines activités de lobbyisme déclarées au registre ne soient finalement pas 
effectuées, pour diverses raisons. Dans ce cas, il serait logique de radier de l’inscription du 
lobbyiste, sur demande, le mandat référant à ces activités. Cependant, dans le contexte actuel, 
le lobbyiste-conseil ou le PHD doit plutôt produire un avis de modification, en supprimant le 
libellé du mandat, en inscrivant « le mandat n’a pas eu lieu » et en ramenant la date de fin des 
activités à la date de début de celles-ci. Malgré cette procédure, le mandat non effectué 
demeure accessible en consultant l’historique des mandats inscrits et archivés. Source de 
confusion possible ; 
 

 Le processus d’inscription au registre est long et complexe. Pour cette raison, plusieurs 
lobbyistes abandonnent leurs démarches en cours d’inscription. Les modalités 
d’enregistrement constituent un irritant majeur pour ceux qui veulent se conformer à la loi. Ces 
procédures ne sont pas adaptées à la nature du registre et constituent un frein à l’inscription 
des lobbyistes ; 
 

 Lorsqu’un LC conclut un mandat, il doit préciser la date à laquelle celui-ci s’est terminé. 
Cependant, lorsqu’il publie l’avis de modification reflétant cette date, le client visé et le mandat 
le concernant ne sont pas automatiquement supprimés de la liste de clients  mandats actifs. 
Conséquemment, la liste des clients d’un LC n’est pas toujours représentative de la réalité ; 

 
 La vérification préalable des déclarations et avis acheminés au registre allonge le délai de 

publication puisque des avis de corrections sont régulièrement acheminés au LC ou au PHD ; 
 

 Le délai de publication d’une déclaration, qui correspond à environ 15 jours à 20 jours 
ouvrables (ne tient pas compte du temps requis pour la création d’un compte-client), fait en 
sorte que les activités de lobbyisme ne sont pas consignées au registre en temps réel. Cette 
situation freine la transparence de ces activités ; 

 
 L’acceptation d’une déclaration n’est pas toujours uniforme, de sorte qu’un même mandat 

soumis par deux lobbyistes différents est parfois accepté pour un, mais refusé pour l’autre ; 
 
 Lorsque les mandats viennent à échéance, les LC et les PHD ne reçoivent pas de courriels les 

invitant à produire un avis de modification, au besoin, ce qui leur permettrait de se conformer 
à leurs obligations à l’intérieur des délais prévus dans la Loi ;  
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Plateforme 
 
 En raison de sa désuétude technologique, le registre n’est pas disponible sur toutes les 

plateformes WEB. Par ailleurs, une importante mise à niveau s’impose à brève échéance ; 
 
 Le formulaire d’inscription n’est pas intuitif. Il contient beaucoup de pages, de formalités, 

d’infobulle, etc. Plusieurs lobbyistes et PHD ont de la difficulté à le comprendre et à s’y 
retrouver ;  

 
 Le registre actuel ne permet pas toujours d’associer les lobbyistes aux mandats qui les 

concernent, ce qui est contraire aux prescriptions de la LTÉML ;  
 
 L’outil de consultation n’est pas optimal et n’offre pas les critères de recherche les mieux 

adaptés aux besoins des utilisateurs du registre et du commissaire ; 
 

 La recherche par mot clé à l’intérieur d’une déclaration est impossible ; 
 

 Il n’est pas possible d’effectuer des impressions sommaires ou détaillées des résultats de 
recherche ;  

 
 Il n’est pas possible de naviguer dans les résultats de recherche ; 

 
 L’outil de comparaison compare les déclarations entières seulement. Il serait profitable de 

pouvoir comparer seulement certains mandats spécifiques pour suivre plus facilement leur 
évolution ; 

 
 Le registre ne permet pas de produire des listes d’inscriptions récentes (aujourd’hui, 30 jours, 

etc.) ; 
 
 L’outil ne permet pas d’effectuer une requête par intervenant pour un projet en particulier ; 

 
 L’outil ne permet pas d’établir une liste de mots-clés qui permettrait d’accéder directement à 

tous les dossiers concernant un même thème ; 
 
 L’outil ne permet pas d’effectuer des recherches précises relatives aux lobbyistes, aux secteurs 

d’activités, aux régions géographiques, ou aux institutions visées par les activités de lobbyisme. 
Par exemple le top 10 des municipalités les plus sollicitées ; 

 
 Le registre n’offre pas de données ouvertes permettant aux gens qui le consultent de recouper 

les informations et de produire des statistiques de façon autonome. 
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Dans ce contexte, bien que le Commissaire au lobbyisme ait maintenu la totalité de ses activités 
à distance et que tout son personnel actif soit en télétravail, nous percevons clairement 
forte proportion des communications reçues par les institutions publiques de la part des 

directement par les autorités publiques. Dans de telles circonstances, comme vous le savez 
certainement, la Loi ue en matière de lobbyisme ne trouve pas 
application (article 5, par. 10o). Il en va de même pour la présentation de produits et services 
(article 5, par. 5o) ou encore lors de simples demandes formulées en vertu, par exemple, de 
divers programmes . Quant à visant les représentations faites dans 
le cadre de « procédures publiques ou connues du public », nous ne croyons pas elle ait été 
conçue pour répondre à un contexte de crise comme celui que nous connaissons actuellement. 

, 
réglementaires ou formels, et non à la connaissance médiatiques.  

Nous comprenons aussi très bien que les institutions publiques, et particulièrement les 
ministres, les parlementaires et leurs cabinets, sont très sollicités quotidiennement
cette raison que dès le début du confinement, des instructions à mon personnel de 
ne pas communiquer avec les ministères, parlementaires ou cabinets pour effectuer des 
vérifications, et ce, même si des activités assujetties à la Loi nous étaient rapportées. À cet 
égard, les nouveaux délais projet de loi no 6 nous accordent toute la 
latitude nécessaire pour accomplir notre mandat une fois la crise terminée, de façon correcte 
et respectueuse. 

que les entreprises, organi
demande des titulaires de charges publiques

cas contraire, nous constatons que plusieurs mandats ont été inscrits au registre depuis le 
début des mesures de confinement, dans le contexte de la pandémie de COVID19. Les médias 
font régulièrement état de tels mandats. Aucune 
été formulée pour aucun de ceux-ci. 

Je réitère que nous sommes très conscients que la situation actuelle est exceptionnelle, et nos 
nt pas été conçues en fonction de situations aussi critiques. Néanmoins, 

sanitaire n  au Commissaire au 
lobbyisme le pouvoir de poser des gestes qui ne lui sont pas dévolus en vertu de la Loi. 

Ainsi, malgré votre affirmation
modifier les délais prévus à la L
rappelle, de 30 jours pour les lobbyistes-conseils, dont vous faites partie, et de 60 jours pour 

afin de publier une déclaration initiale au registre 
 Il me faut donc présumer que, dans tous les cas où des 

mandats auront été inscrits, les délais auront été suffisants pour accomplir les exigences 
prescrites par la Loi. 
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La communication complète de ces informations doit être effectuée au plus tard à la date qui précède celle de l’entrée 
en vigueur de la présente loi. » 
 
À ce sujet, compte tenu que l’exercice des fonctions de la Ministre de la Justice prévues dans la Loi sur la transparence 
et l’éthique en matière de lobbyisme a été confié à la Ministre responsable de l’Accès à l’information et de la Réforme 
des institutions démocratiques, conformément aux décrets 360-2014 et 40-2016, nous prévoyons impliquer cette 
dernière ministre à notre entente, à titre d’intervenante, un peu comme nous l’avions fait lors d’une entente négociée 
en 2016 entre le MJQ et le CLQ pour le transfert de la base de données du registre au CLQ pour permettre notamment à 
celui-ci d’exercer pleinement ses fonctions de contrôle et de surveillance en vertu de la LTÉML (voir l’entente en 
question jointe au présent courriel). 
 
Est-ce que cela vous convient ? Si tel est le cas, à qui dois-je faire suivre notre projet d’entente pour obtenir ses 
commentaires ? 
 
Je te remercie de ta collaboration et je demeure disponible pour répondre à toute interrogation à ce sujet, si besoin est. 
 
Une belle journée à toi ! 
 
 
Jean-Sébastien Coutu 
Directeur par intérim 
 
Affaires juridiques et service à la clientèle 
Loi transférant au commissaire au lobbyisme la responsabilité du registre des lobbyistes et donnant suite à la 
recommandation de la Commission Charbonneau concernant le délai de prescription applicable à la prise d’une 
poursuite pénale 
Tél. 418 643-4993, poste 2229  \  Téléc. 418 643 2028  \  Sans frais: 1 866 281-4615 
jscoutu@commissairelobby.qc.ca 
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Avis: ce message est confidentiel et ne s’adresse qu’aux destinataires. Si vous le recevez par erreur, veuillez le 
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